
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la justice 

   

   

Arrêté du 24 juin 2020 

portant délégation de signature du directeur interrégional de la protection judiciaire de 

la jeunesse Île-de-France et Outre-Mer 

NOR : JUSF2017240A 

Le directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Île-de-France et 

Outre-Mer, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'exercice du droit syndical dans 

la fonction publique ; 

Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales 

applicables aux agents contractuels de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi  

n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 

l’Etat ; 

Vu le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 modifié fixant les dispositions communes 

applicables aux stagiaires de l’Etat et de ses établissements publics ; 

Vu le décret n° 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs 

handicapés dans la fonction publique pris pour l'application de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 

11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2005-534 du 24 mai 2005 portant déconcentration en matière de 

recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de la justice ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et 

aux attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;  

Vu l’arrêté du 7 mars 2013 portant nomination de Monsieur Jean MENJON, directeur 

interrégional adjoint de la protection judiciaire de la jeunesse Île-de-France et Outre-Mer à 

compter du 15 février 2013 ;  

Vu l’arrêté du 20 mai 2015 portant nomination de Monsieur Dominique SIMON, 

directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Île-de-France et Outre-Mer à 

compter du 15 juin 2015 ; 

Vu l’arrêté 15 janvier 2016 portant nomination de Madame Sonia JOACHIM-

ARNAUD, directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de la Guadeloupe à 

compter du 1er janvier 2016 ; 
















